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1. Commission technique/Personnel 
 
1.1 Composition de la Commission technique (CT) 
 
La Commission technique se compose des 8 membres à part entière avec droit de vote et de 7 membres 
sans droit de vote. En cas d'égalité de votes , la voix du Président est décisive. 
 
Le détail de la composition et les adresses complètes sont disponibles à l’ANNEXE 1. 
 
 

1.2 Missions de la Commission technique 
 
La Commission technique élabore la planification Sport d’élite/le programme Sport d’élite et le calendrier. 
Les deux sont approuvés par le Comité après élaboration par la Commission technique.  
 
La Commission technique, sur ordre du Comité de la Fédération, décide des sélections conformément à la 
planification Sports d’élite.  
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2. Objectifs 
 
2.1 Objectifs à court et moyen terme 
 
Notre objectif est de jeter les bases qui permettront de se qualifier et de participer aux JO de 
2012 à Londres. Nous aimerions y renouer avec les succès de Sydney et d’Athènes.  
 
L'équipe masculine à l’épée n’est pas au programme olympique de Londres. 
 
Concernant les seniors et les juniors, les objectifs sont clairs. Pour les cadets, la formation et l’acquisition 
d’expérience sont de la plus grande importance. Dans la définition des objectifs pour les Championnats 
d’Europe et les Championnats du Monde, les objectifs sont répartis par compétition (ChE ou du ChM).  
 

2.2 Objectifs de la saison 2010/2011 
 
Compétition  Individuel Equipe 
    
EDS ChE et ChM 1 en finale (1er -8e)  Finale 
 Position classement 

FIE  
1x 1er -16e 
1x 17e -32e 
2 x 33e -64e 

Top 8 

 
 

   

EHS ChE et ChM 1 podium et 
1 en finale 

Finale 

 Position classement 
FIE  

2 1er -16e  
1x 17e - 32e  
2x 33e - 64e 

Top 8 

 
 

   

EDJ ChE et ChM 1 dans le Top 16 Top 16 
 Position classement 

FIE  
1x 1er -16e 
1x 17e -32e 
2x 33e-64e 

- 

 
 

   

EHJ ChE et ChM 1 en finale Top 16 
 Position classement 

FIE  
1x 1er -16e 
2x 17e -32e  
2x 33e -64e  
 

- 
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2.3  Objectifs de la saison 2011/2012 (saison olympique) 
 
Compétition  Individuel Equipe 
    
EDS ChE 1 podium podium 
 Position classement 

FIE  
comme pour 
2010/2011 

Top 5 

 Jeux Olympiques de 
Londres 

1 podium podium 

 
 

   

EHS ChE comme pour 
2010/2011 

comme pour 
2010/2011 

 Position classement 
FIE  

comme pour 
2010/2011 

Top 5 

 Jeux Olympiques de 
Londres 

1 podium - 

 
 

   

EDJ ChE et ChM comme pour 
2010/2011 

comme pour 
2010/2011 

 Position classement 
FIE  

comme pour 
2010/2011 

- 

 
 

   

EHJ ChE et ChM comme pour 
2010/2011 

comme pour 
2010/2011 

 Position classement 
FIE  

comme pour 
2010/2011 

- 
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3. Informations générales/Nouveautés 
 
3.1 Quotas Coupe du Monde  
 
Seniors 
D’après le règlement de la Coupe du Monde FIE, ont droit de participer à un Grand Prix, au maximum 8 
athlètes par pays. Pour les autres tournois de Coupe du Monde, 12 athlètes ont le droit de participer. 
 
Juniors 
D’après le règlement de la Coupe du Monde FIE, 12 athlètes par nation au maximum peuvent participer. 
L’âge minimum requis est de 13 ans. 
 
Cadets 
D’après le règlement de la CEE, 20 athlètes par nation au maximum peuvent participer. 
 
 

3.2 Politique sportive FIE 
 
La politique sportive de la FIE met l’accent sur les tournois de Grand Prix avec compétitions individuelle 
et par équipe. Les points CM obtenus lors de ces 5 tournois GP sont doublés. Le nombre des points 
obtenus pour les ChE est doublé pour le classement FIE (individuel et par équipe).   
Le nombre des points obtenus pour les ChM est triplé pour le classement de la Coupe du Monde 
(individuel et par équipe) – Règles d’organisation FIE art.0.83 et suivants.  
 
 
 

3.3 Nouveautés 
 
3.3.1 Planification 
La planification Sport d’élite présente s’applique de manière obligatoire à la saison 2010/2011 et 
comprend les directives en vigueur jusqu’aux Jeux Olympiques de Londres. La planification est remaniée 
tous les ans et validée par la Commission technique et par le Conseil de la FSE.  
 
La planification Sport d’élite est publiée sur Internet au plus tard en même temps que la sélection pour le 
premier tournoi qualificatif de la nouvelle saison. 
 
3.3.2. Catégories 
Les catégories d’âge sont visibles en ANNEXE 3. 
 
 
3.3.3. Système de points 
Toutes d'informations à ce sujet sont disponibles au point 5.1 de cette planification. 
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4. Cadres 
 
4.1 Bases/Généralités  
 
La Fédération a le potentiel de faire émerger des athlètes de classe mondiale uniquement à l’épée. C’est 
la seule arme pour laquelle la Suisse peut faire valoir un palmarès, une tradition et un savoir-faire. Par 
conséquent, conformément à la politique de subvention de Swiss Olympic, seuls des cadres dans la 
catégorie épée sont formés et soutenus. Un athlète cadet, junior ou senior ayant rempli les critères 
de qualification à l’épée, au fleuret ou au sabre, sera sélectionné et pris en charge par la FSE pour les CE 
et les CM. 
 
Aucune intégration au cadre pour les cadets ne sera réalisée car en raison des possibilités 
financières réduites, aucun soutien n'est possible. 
 
Trois niveaux de cadres seront formés, cadre A, cadre B et cadre C avec des indemnisations différentes. 
 
Cinq athlètes au maximum par catégorie pour les seniors et juniors (EDS, EHS, EDJ, EHJ) seront 
intégrés au cadre A et B et soutenus financièrement (5 athlètes cumulés sur les cadres A et B). 
 
La composition des cadres est effectuée au début de la saison sur la base de critères (voir 4.3 et 4.4) et 
n’est pas modifiable durant toute la saison. Dans le cas où un athlète se désiste, la place n’est pas 
réattribuée durant la saison. 
 
La composition du cadre de la saison 2010/2011 a été effectué sur la base de critères indiqués dans cette 
planification et en tenant compte du potentiel et de l’engagement pour l'équipe dans la Commission 
technique. La composition est indiquée à l’ANNEXE 2.   
 
Les athlètes du cadre bénéficient de conditions préférentielles sur le plan de l'entraînement, le soutien 
financier, de l’administration et des offres (wild card pour les athlètes non sélectionnés 
automatiquement).  
 
 

4.2 Obligations et sanctions 
 

Dans l’optique de l’objectif prioritaire, à long terme de la Fédération, qui est de qualifier pour les JO une 
équipe en EDS et en EHS, tous les athlètes du cadre de toutes les catégories sont tenus de respecter les 
règles suivantes: 

- faire preuve d’un esprit d'équipe 

- observer le règlement de la FIE, les directives antidopage et la charte éthique de Swiss 
Olympic 

- disputer toute la saison, y compris participer à tout les stages d’entraînement (information et 
consultation pour les raisons importants avec l’entraîneur national) 

- respecter la planification, notamment concernant les tournois et l’entraînement 

- signature du contrat de l’athlète 

- être prêt à accepter une sélection aux ChE et ChM 

 

En cas de non-respect de ces règles, la Commission technique peut prendre des sanctions suivantes 
contre les athlètes en faute: 

- réduction ou suppression du financement 

- non-qualification 

- suspension des tournois 

- non-incorporation ou exclusion du cadre 

La Fédération entend collaborer avec les athlètes qui mettent tout en œuvre pour réussir et 
pour faire gagner l’équipe. 
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4.3 Conditions d’admission au cadre A 
 

Sont membres du cadre A les athlètes ayant réalisé durant la saison précédente au moins un des 
objectifs ci-dessous (tournoi individuel) : 
 

- 1er au 8e rang aux Jeux Olympiques ou aux Championnats du Monde ou d’Europe (sont pris 
en compte les participations dans la propre catégorie d'âge ou dans une catégorie d'âge plus 
élevée) ou   

- 1er au 32 rang dans le classement de la FIE (après le dernier tournoi qualificatif selon le 
calendrier) ou 

- 2 places en finales (Top 8) lors des tournois qualificatifs conformément au calendrier 

 
Les athlètes ayant à leur actif un excellent palmarès mais qui, pour des raisons valables (p.ex. blessures, 
examens) n'ont pas pu ou qu’en partie participer la saison précédente, ont la possibilité d’obtenir de la 
Commission technique une place dans le cadre A, à condition qu’ils soient en forme. 
 
Pour la composition du cadre pour la saison 2010/2011, voir ANNEXE 2. 
 
 

4.4 Conditions d’admission au cadre B 
 

Sont membres du cadre B les athlètes ayant réalisé durant la saison précédente au moins un des 
objectifs ci-dessous (tournoi individuel) : 
 

- Participation aux Championnat du Monde ET aux Championnats d’Europe (sont pris en 
compte les participations dans la propre catégorie ou dans une catégorie plus élevée) ou  

- 2 places en finale (Top 16) lors des tournois qualificatifs conformément au calendrier 

 
Les athlètes ayant à leur actif un excellent palmarès mais qui, pour des raisons valables (p.ex. blessures, 
examens) n'ont pas pu ou qu’en partie participer la saison précédente, ont la possibilité d’obtenir de la 
Commission technique une place dans le cadre B, à condition qu’ils soient en forme. 
 
Pour la composition du cadre pour la saison 2010/2011, voir ANNEXE 2. 
 
 

4.5 Conditions d’admission au cadre C 
 

Les membres du cadre C sont désignés par la Commission Technique suivant leurs résultats, potentiel et 
engagement.  
 
Pour la composition du cadre pour la saison 2010/2011, voir ANNEXE 2. 
 
 

4.6 Catégories 
 
Soyez attentifs au changement de catégories d’âge. 
 
Pour les détails, voir ANNEXE 3. 



Planification Sport d’élite/Programme  Sport d‘élite Escrime 
1er septembre 2010 au 30 septembre 2012 

  10 de 31 

 

5. Classements 
 
5.1 Critères du classement national et système de points 
 
5.1.1 Généralités 
Le classement national est établi sur la base des résultats obtenus lors des tournois conformément au 
calendrier joint à l’ANNEXE 4.  
 
Seuls les athlètes titulaires d’une licence suisse et de nationalité suisse figurent dans le classement 
national. 
 
Les athlètes ne participant pas à des tournois qualificatifs à l’étranger et qui n’ont pas été en mesure de 
comptabiliser des points dans des tournois en Suisse prévus au calendrier, ne figurent pas dans le 
classement national. 
 
Concernant les juniors et les cadets, tous les tournois qualificatifs comptent conformément au calendrier 
et le Championnat suisse pour le classement national. La moyenne des points obtenus lors des deux 
tournois suisses est prise en compte dans le classement. 
 
 
5.1.2 Système de points pour les seniors et juniors et cadets 
Une pondération spéciale sera appliquée pour les seniors, les juniors et les cadets. Le résultat final n’est 
plus le seul élément pris en compte mais également la force de la compétition. Pour les détails, voir 
ANNEXE 5. 
 
 
 
5.1.3 Classement par roulement/Report des points (à compter de la saison 2010/2011) 
Un classement par roulement est mis en place pour juniors et les seniors (selon le système de la FIE – 
règles d’organisation art.0.83/c). 
 
La saison 2010/2011 commence avec la modification du système de points chez les cadets sans report de 
points de l‘année précédente (voir plus bas pour les exceptions). Le classement par roulement chez les 
cadets sera appliqué pour la première fois à partir de la saison 2011/2012.  
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5.2 Tenue des classements 
 
Les classements nationaux des seniors, juniors et cadets sont tenus par Sibylle Stalder, les classements 
pour le Circuit National sont tenus par Ernest Lamon. 
 
Les classements sont consultables sur le site Internet de la Fédération: www.swiss-fencing.ch 
 
Les changements de club, les erreurs dans la graphie des noms ou les inexactitudes concernant les points 
sont à communiquer directement au Sibylle Stalder ou à Ernest Lamon. 
 
Les classements nationaux sont définitifs après le dernier tournoi de qualification de la catégorie 
concernée.  
 
Dans les classements ne figurent que les athlètes qui ont obtenu des points. 

www.swiss-fencing.ch
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6. Qualification/calendrier/sélection 
 
6.1 Critères 
 
La sélection des athlètes se base sur les critères et conditions suivantes: 
 

- position dans le classement mondial 
- observation des lignes directrices antidopage et de la charte éthique de Swiss Olympic 
- esprit d’équipe (même en l’absence de compétition par équipe) 
- acceptation et respect de la planification Sport d’élite 
- respect de la planification des compétitions et des entraînements 
- observation des règles de publicité et de sponsoring 
- signature et observation du contrat de l’athlète 

 
 
Pour des motifs sportifs la CT peut en faveur des athlètes déroger des critères de sélections à condition 
que ceci ne se fasse pas au détriment d’autres athlètes. 
 
Les décisions de sélection peuvent faire l’objet d’une contestation adressée par e-mail, en précisant les 
motifs, au président de la Commission technique dans les 3 jours suivant la publication sur Internet. La 
décision définitive est prise par le Comité central. 
 
  
 
 

6.2 Calendrier 
 
Un choix de tournoi nationaux et internationaux comptant pour la sélection nationale est établie en visant 
à remplir les quotas conformément aux critères de sélection de la FIE. 
 
Le calendrier pour toutes les catégories est disponible à l‘ANNEXE 4. 
Des adaptations du calendrier peuvent également être apportées en cours de saison par les entraîneurs 
nationaux. Le calendrier est publié sur le site web.  
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6.3 Tournois qualificatifs 
 
6.3.1. Généralités 
Sont qualificatifs tous les tournois comptant pour le classement national.   
 
Les athlètes concernés doivent s’annoncer par eux-mêmes au chef d'équipe correspondant dans les 
délais. En cas de non-inscription ou désistement d’athlètes sélectionnés, les entraîneurs nationaux 
peuvent attribuer des wild card supplémentaires. 
 
Il est du ressort des athlètes de s’informer de cette possibilité de participer au tournoi auprès 
du chef d'équipe. 
 
La Fédération se réserve le droit de sous-exploiter les contingents FIE aux tournois CM et GP. 
 
 
6.3.2. Critères pour les tournois individuels seniors 
Sont sélectionnés pour participer aux tournois qualificatifs les athlètes suivants: 

- Les 6 premiers du classement plus 2 wild cards pour les tournois GP, ainsi que  

- les 8 premiers du classement plus 4 wild cards pour les autres tournois de Coupe du Monde 

 

 
6.3.3. Critères pour les tournois par équipes seniors 
La sélection de l’équipe est effectuée comme suit: 

- 2 athlètes aux positions 1 et 2 du classement national actuel et 

-  2 autres athlètes à l’appréciation des entraîneurs nationaux Priorité est donnée au cadre A et 
B lors de la sélection. 

 
 
6.3.4. Critères pour les tournois individuels juniors (saison 2010/2011) 
Sont sélectionnés pour participer aux tournois qualificatifs les athlètes suivants: Annexe 6b 
 
6.3.5. Critères pour les tournois individuels cadets (saison 2010/2011) 
Sont sélectionnés pour participer aux tournois qualificatifs les athlètes suivants: Annexe 6a 
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6.4 Championnats d’Europe et du Monde 
 
6.4.1. Généralités 
La qualification par l’intermédiaire de l’équipe est prioritaire. 
 
Cadets et juniors participant à une catégorie supérieure à la leur et faisant d’un palmarès extraordinaire, 
peuvent être sélectionnés en dehors des critères de la Commission technique énoncés ci-après.   Cette 
sélection est prioritaire et réduit les 3 places de sélection régulière. 
 
 
6.4.2. Tournois par équipe 
Se qualifient les 3 athlètes remplissant chaque fois tous les trois critères suivants 
 

- occupent les rangs 1 à 3 du classement national 
et 

- ont atteint au moins un tableau de 8 et un tableau de 16 lors des tournois qualificatifs (pour 
les juniors ChE, comptent les résultats de la saison précédente et les tournois de Coupe du 
Monde de la saison actuelle ayant lieu avant les ChE.). 

 
Dans le cas où moins de 3 athlètes se qualifient sur la base des critères cités ci-avant, la Commission 
technique peut tout de même décider d’une participation si au moins 1 athlète remplit les critères 
énoncés plus haut. Le 2e et le 3e athlète sont sélectionnés librement par la Commission technique sur 
proposition des entraîneurs nationaux d’après leurs libres pouvoirs d’appréciation sportive.   
 
Dans le cas de sélection d’une équipe, la Commission technique désigne le 4e athlète sur proposition des 
entraîneurs nationaux d’après leurs libres pouvoirs d’appréciation  sportive.  
 
 
6.4.3. Tournois individuels 
Sont sélectionnés pour les tournois individuels les athlètes 
 

- qui remplissent les critères de sélection pour le tournoi par équipes. 
 
Participent également au tournoi individuel les athlètes qui n’ont pas été qualifiés directement mais 
sélectionnés a posteriori pour l’équipe.  
Exception: Pour les ChM juniors, seuls 3 athlètes ont le droit de participer. Les entraîneurs nationaux 
décident quel athlète sélectionné a posteriori pour la compétition équipe ne pourra pas participer au 
tournoi individuel. 
 
Dans le cas où aucune équipe n’est sélectionnée et les critères de sélection ne sont pas remplis, la 
Commission technique peut attribuer au maximum 2 wild cards pour le tournoi individuel. 
 
 

6.5 Championnats d’Europe des moins de 23 ans 
Se qualifient aux Championnats d'Europe des moins de 23 ans individuels 3 athlètes qui 

- ont 23 ans et moins, l’année en question 
- sont sélectionnés librement par la Commission technique sur des critères sportifs (résultats, 

progression, perspectives, esprit d’équipe, sens tactique, etc.). 
 
 

6.6 Coupe d’Europe 
La décision d’une participation d’équipes de club à la Coupe d’Europe relève des clubs.  Les frais sont 
intégralement à la charge de ces derniers. 
L’équipe championne suisse en titre avant l’organisation a le droit de participer. 
 
 

6.7 Universiade 
La prochaine Universiade aura lieu en 2011. La planification Sports d’élite de la saison prochaine fournira 
toutes les informations nécessaires. 
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7. Directives et devoirs  
 
 

7.1 Devoirs des athlètes 
 
Les athlètes cadres et les athlètes sélectionnés prennent ensemble l’engagement solennel de s’investir 
entièrement au service de l’équipe suisse afin de réaliser les objectifs fixés.  Ils définissent clairement 
leurs propres objectifs et les mesures (supplémentaires) qu’ils prennent pour obtenir la qualification aux 
JO. 
 
Les athlètes se rendant sans encadrement aux tournois qualificatifs doivent fournir aux entraîneurs 
nationaux l’ensemble des résultats du tournoi dans un délai de 7 jours ainsi que le décompte de leurs 
frais avec les originaux des factures dans un délai de 14 jours. Dans le cas où aucun résultat n’est 
transmis dans les délais, les résultats du tournoi en question ne sont pas comptabilisés et leur droit d’être 
défrayés s’éteint. 
 
Les athlètes sélectionnés ne se soumettant pas à l’obligation de déclarer les problèmes de santé doivent 
assumer la totalité des frais.  
 
Les athlètes subventionnés sont tenus d’informer les entraîneurs nationaux de tout élément important.  
 
Les athlètes subventionnés sont tenus d’être disponibles en cas de sélection aux ChM et aux 
ChE. 
 
Les athlètes subventionnés doivent observer la planification Sports d’élite, notamment la planification des 
compétitions et des entraînements. 
 
Dans la majorité des cas, les athlètes doivent avancer le financement de leur participation. Le versement 
des allocations se fait après vérification du décompte par le service comptable du cadre, au plus tard à la 
fin de la saison. 
 
En cas d’impossibilité de participer, l’athlète est tenu d’en informer les entraîneurs nationaux ou le chef 
d’équipe dans les meilleurs délais. 
 
Les frais d’annulation sont intégralement à la charge des athlètes qui les occasionnent. Il est 
recommandé de contracter une assurance. 
 
Les athlètes sont tenus de contracter à leurs frais une couverture mondiale d’assurance maladie et 
accident.  
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7.2 Devoirs des entraîneurs nationaux 
 
Les entraîneurs nationaux sont tenus de fournir aux athlètes cadres un encadrement et une infrastructure 
idéaux à l'entraînement et lors des tournois. 
 
Ils sont tenus de soutenir également, dans la mesure du possible, à l'entraînement et lors des tournois 
les athlètes prometteurs ne faisant pas partie d’un cadre. 
 
Ils sont responsables de l'application de la planification Sport d'élite, planifient les entraînements et les 
camps d'entraînement, assurent l'encadrement sportif des athlètes lors des compétitions et des 
entraînements. 
 
Les entraîneurs sont les interlocuteurs privilégiés pour les athlètes au sein de la Fédération pour les 
questions spécifiques concernant l’escrime.  Le chef d’équipe est responsable pour les questions 
administratives.  
 
Les frais d’annulation sont intégralement à la charge de l’entraîneur national. Il est recommandé de 
contracter une assurance. 
 
Les entraîneurs nationaux sont tenus de contracter à leurs frais une couverture mondiale d’assurance 
maladie et accident.  Ils sont assurés contres les accidents en tant qu’employés de la Fédération. 
 
 

7.3 Devoirs des responsables 
 
Etant donné que la Fédération ne dispose que de moyens réduits, les responsables sont priés de planifier 
les dépenses avec prévoyance et en comptant au plus juste.  
 
Les frais d’annulation sont intégralement à la charge des responsables. Il est recommandé de contracter 
une assurance. 
 
Les responsables sont tenus de contracter à leurs frais une couverture mondiale d’assurance maladie et 
accident.  
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8. Entraînements 
 
8.1 Principe 
 
Les entraînements centralisés sont ouverts à tous les athlètes soutenus par la Fédération. Les week-ends, 
l’entraîneur national peut inviter d'autres athlètes en plus. Pour les entraînements centralisés, les cadres 
du pentathlon moderne peuvent également être invités. 
 
 

8.2 Entraînements centralisés 
 
Les entraînements centralisés ont lieu en présence des entraîneurs nationaux en différents endroits. Les 
emplacements peuvent varier, de nouveaux emplacements peuvent être ajoutés au cours de l‘année, 
d’autres peuvent être supprimés. Les emplacements sont choisis dans l’intérêt des athlètes, les 
entraînements organisés de telle sorte que le temps de déplacement soit le plus optimisé possible. La 
planification relève des entraîneurs nationaux et doit être respectée. 
 
Ces entraînements sont ouverts à tous les athlètes soutenus par la Fédération.  
 
Sur demande, d’autres athlètes peuvent participer et d’autres emplacements peuvent éventuellement 
être ajoutés dans la planification. Les clubs en question doivent se mettre en contact avec le directeur de 
la Commission technique.  
 
Les leçons individuelles données aux athlètes cadres se font après consultation avec les entraîneurs 
nationaux. 
 
La participation aux entraînements centralisés est obligatoire pour les athlètes sous contrat. Les 
dispenses ne sont accordées que pour des raisons valables. 
 
 

8.3 Camps d’entraînement 
 
La participation aux  camps d’entraînement est obligatoire pour tous les athlètes convoqués. Cela 
concerne en particulier les camps de préparation avant les championnats.  Les dispenses ne sont 
accordées que pour des raisons valables. 
 
 

8.4 Structure Sport d’élite Armee 
 
La structure Sport d’élite Armee (RS et WK) propose des possibilités d‘entraînement uniques pour le 
Sport d'élite suisse.  Les athlètes cadres doivent obtenir des possibilités supplémentaires (CR) et les 
utiliser. 
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9. Programme médical 
 
9.1 But 
 
La raison d’être de la Commission médicale est d’assurer encadrement et conseil aux athlètes cadres 
ainsi que la coordination des activités des clubs dans ce domaine. La Commission médicale a pour tâche 
de préserver et promouvoir la santé des athlètes. Les athlètes doivent cependant également être 
protégés de tout dommage causé par le sport. Leur performance sportive doit être encouragée par des 
mesures adaptées et autorisées. 
Le programme comprend les trois piliers suivants: 
 

- un service de médecine sportive 
- une analyse des performances 
- des conseils pour l’entraînement et des recommandations diététiques 

 
 

9.2 Bases légales 
 
Les bases légales du programme médical sont constituées des règlements de la Fédération suisse 
d’escrime, de leurs dispositions exécutives et de la note d'information SPORTMED de Swiss Olympic. 
 
 

9.3 Tâches 
 
9.3.1 Service de médecine sportive 

- Assistance médicale de base 
- Dispense de traitements médicaux 
- Traitement direct en cas de maladie et accident lorsque cela est approprié et possible 
- Biographie médicale 
- Diagnostic de l’état de santé avant les compétitions sur demande de l'athlète ou des 

entraîneurs nationaux. Obtention d’informations auprès des médecins traitants si nécessaire 
L’athlète libère expressément ses médecins traitants du secret professionnel dans ce 
contexte. 

- Conseil en matière de prévention du dopage, en collaboration avec le responsable antidopage 
- Conseil en cas de problèmes de santé durant la phase de préparation des grandes 

compétitions 
- Encadrement médical sur place, si nécessaire et souhaité 
- Prescription de médicaments et de matériel médical pour les compétitions 
- Les athlètes sont tenus d’informer avant chaque sélection le médecin de la Fédération de 

tout accident, maladie ou opération les concernant. 
 

 
9.3.2 Analyse des performances 

- Réalisation ou établissement de tests de performances en accord avec les entraîneurs 
nationaux 

- Interprétation et discussion des tests de performances 
- Définition des mesures à prendre et des thérapies nécessaires en collaboration avec les 

entraîneurs nationaux. 
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9.3.3 Conseils pour l’entraînement et recommandations diététiques 
Les fonctions suivantes peuvent être assumées en collaboration avec les entraîneurs nationaux et 
l'entraîneur personnel: 
 

- conseils pour la planification à court, moyen et long terme 
- conseils diététiques 
- recommandations auprès des services de consultation de Swiss Olympic 
- informations scientifiques concernant les nouveautés dans le domaine du sport de 

compétition, des méthodes d’entraînement et des tests de performance 
 
 
9.3.4 Encadrement physiothérapeutique aux ChM et ChE 
Un physiothérapeute est engagé pour les compétitions seniors. 
 
 
9.3.5 Collaboration avec les médecins traitants 
En cas de problèmes et durant la phase de préparation aux grandes compétitions, une collaboration 
directe avec le médecin traitant peut être envisagée pour optimiser l’encadrement. Les conseils donnés 
par le médecin local sont cependant prioritaires.  Les athlètes peuvent cependant également bénéficier 
des services complémentaires du médecin de la Fédération. 
 
 
 

9.4 Compétence 
Le médecin de la Fédération travaille de manière autonome et informe les entraîneurs nationaux et la 
commission technique.  
 
 

9.5 Finances 
Les honoraires du médecin de la Fédération ainsi que les tarifs des examens médicaux sont établis 
conformément à la «Note d’information SPORTMED de Swiss Olympic sur les tarifs et honoraires».  
La Commission Sport élite décide, sur proposition des entraîneurs nationaux,  quels sont les athlètes 
pouvant bénéficier des prestations médicales. Elle en informe les responsables financiers de la 
Fédération. Les notes d’honoraires sont adressées directement aux athlètes, ces derniers prennent 
contact avec la Fédération pour obtenir un dédommagement. 
 
 

9.6 Devoirs des athlètes 
Les athlètes dont la participation à une compétition risque d‘être compromise pour des raison de santé, 
doivent se faire examiner par le médecin de la Fédération. Les entraîneurs nationaux peuvent exiger un 
examen médical. Si pour évaluer la situation, il est nécessaire d’obtenir de plus amples renseignements 
auprès du médecin traitant, l’athlète est alors tenu de libérer ce dernier du secret professionnel vis-à-vis 
du médecin de la Fédération. 
 
Si des athlètes sélectionnés pour les championnats du Monde ou d'Europe sont au courant de 
circonstances remettant en cause leur participation à ces compétitions, ils sont tenus d’en informer les 
entraîneurs nationaux dans les meilleurs délais. 
 
Dans les deux cas mentionnés ci-avant, la Commission technique décide, conjointement avec le médecin 
de la Fédération,  de l'engagement et de la participation des athlètes. 
 
Les athlètes sélectionnés ne se soumettant pas à l’obligation de déclarer les problèmes de santé doivent 
assumer la totalité des frais. Des sanctions supplémentaires peuvent être prises à leur encontre. 
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10. Encadrement et accompagnement 
 
10.1 Généralités 
 
La Fédération s’efforce d’encadrer de manière optimale ses athlètes lors des tournois qualificatifs, des 
championnats du Monde et d’Europe. 
 
 
10.1.1 Tournois qualificatifs 
Les seniors et juniors se rendent aux tournois qualificatifs selon les possibilités avec le chef d’équipe 
concerné, un entraîneur national ainsi qu’avec un à deux arbitres (en fonction du nombre d’athlètes).     
Dans le cas des cadets, l'accompagnement est assuré par le chef d'équipe qui peut prendre également le 
rôle d'arbitre. Il peut déléguer cette tâche à un autre arbitre. 
 
 
10.1.2 Championnats d’Europe et du Monde 
Pour les seniors, la délégation aux Championnats due Monde ou d’Europe comprend le Chef de délégation 
et, selon les possibilités, les deux entraîneurs nationaux, un physiothérapeute ainsi que les chefs d’équipe 
EDS et EHS, ainsi que le chef d’équipe Olympia (après concertation).  
 
Pour les juniors, l’accompagnement est composé d’un chef de délégation et d'un entraîneur national au 
minimum. 
 
Concernant le déplacement des cadets pour le championnat d'Europe, l'accompagnement se compose au 
maximum de deux personnes (chef d'équipe, arbitre). Dans le cas où des cadets sont sélectionnés pour 
les Championnats du Monde juniors/cadets, la Fédération assure un encadrement sur place.  
 
 

10.2 Chefs d’équipe 
 
Les chefs d’équipe dirigent un ou plusieurs cadres d’une arme.  Ils sont responsables dans leur domaine 
de toutes les des tâches d’organisation et administratives.  Après chaque compétition, ils fournissent 
spontanément dans un délai de 7 jours les résultats et un rapport aux entraîneurs nationaux ainsi qu’une 
liste de présence, les résultats et un décompte avec les originaux des reçus au Sibylle Stalder (service 
comptable des cadres). Pour les athlètes non subventionnés participant à un tournoi qualificatif, il suffit 
de donner la liste de présence et les factures originales d’un seul athlète.  
 
La Fédération prend en charge, dans les limites de ses possibilités financières conformément au 
formulaire de décompte les frais de déplacement et d'hébergement du chef d’équipe pour les tournois 
auxquels il accompagne les athlètes cadres dont il a la charge. 
 
En cas de non-respect des délais, les prétentions au remboursement du chef d’équipe s’éteignent. 
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10.3 Entraîneurs de club 
 
Les entraîneurs de club sont engagés comme accompagnateurs pour les tournois, par les chefs d’équipe 
après concertation avec la Commission technique. 
 
Ils remplacent les entraîneurs nationaux pour les questions techniques et sont responsables à ce titre de 
l’encadrement technique des athlètes lors des tournois et des entraînements. 
 
Dans le cas où ils assument également la fonction de chef d’équipe, ils sont tenus de remettre 
spontanément à l’entraîneur national, dans un délai de 7 jours après chaque tournoi, les résultats et un 
rapport sur le déroulement de la compétition et sur les performances, et d’adresser également au chef 
d’équipe concerné, dans un délai de 14 jours, la liste de présence et un décompte accompagné des 
originaux des reçus.  Pour les athlètes non subventionnés participant à un tournoi de Coupe du Monde, il 
suffit de donner la liste complète de présence et les factures originales d’un seul athlète. 
 
 

10.4 Chef de délégation aux ChE et aux ChM 
 
Le chef de délégation est responsable du budget (établi 60 jours avant la compétition), du décompte (à 
remettre 4 semaines après la compétition) ainsi que de l’organisation et de la conduite de la délégation 
sur place. L’ensemble des décisions financières est soumis à son accord. 
 
 

10.5 Arbitres 
 
Pour chaque tournoi qualificatif, le chef de la Commission d'arbitrage convoquera le nombre d'arbitres 
nécessaire et en communiquera à temps la liste au chef d’équipe. 
 
Les arbitres titulaires d’une licence internationale doivent participer à au moins deux compétitions 
nationales en tant que président du jury.  
 
La Fédération prend en charge les frais de déplacement et d’hébergement pour les tournois qualificatifs et 
championnats à l’étranger. 
 
Les arbitres doivent remettre leur décompte avec les originaux des reçus au chef d‘équipe 
dans un délai de 14 jours.  En cas de non-respect des délais, la prétention au remboursement 
s’éteint. 
 
 

10.6 Conseiller des athlètes 
 
Le conseiller des athlètes assure les contacts avec Swiss Olympic et sert d’interlocuteur pour tous les 
athlètes des cadres.  Il conseille les athlètes sur l’aide financière, la planification de carrière, se soutien 
aux études et les demandes de cartes Swiss Olympic. 
 
Il reste en contact permanent avec les entraîneurs nationaux pour évaluer les membres susceptibles 
d’obtenir un soutien. 
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11. Indemnisation des athlètes et responsables 
 
11.1 Généralités 
 
Le soutien financier des athlètes par la Fédération se limite à ses possibilités financières. Les prétentions 
au remboursement sont fixées au début de la saison.  
 
En tant que petite nation d’escrime avec une structure amateur, nous devons concentrer nos efforts et 
nos moyens sur l’épée. L’organisation et les frais des fleurettistes et sabreurs sélectionnés aux ChE ou 
ChM sont subventionnés par la FSE 
 
Le fleuret et le sabre ne sont pas soutenus financièrement. 
 
Les indemnisations ne sont versées que pour les tournois qualificatifs conformément au calendrier et pour 
les championnats d’Europe et du Monde. Les frais liés aux tournois suisses sont intégralement à la charge 
des athlètes et des responsables. 
 
Le remboursement des frais se fait sur présentation du décompte avec la liste de présence et des 
originaux des reçus. Ces derniers doivent être présentés par les chefs d’équipe ou par les athlètes dans 
un délai de 14 jours. 
 
Pour les athlètes non subventionnés participant à un tournoi qualificatif, il suffit de donner la liste 
complète de présence et les factures originales d’un seul athlète dans un délai de 14 jours. 
 
Dans la majorité des cas, les athlètes doivent avancer le financement de leur participation. Le versement 
des allocations se fait après vérification du décompte. 
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11.2 Lignes directrices épée 
 
Les accompagnateurs et athlètes du cadre bénéficient du remboursement des frais de déplacement, 
d’hébergement et de participation, le montant de la prétention dépendant de la composition du cadre.  
 
Les cadets prennent eux-mêmes entièrement en charge leurs frais de déplacement, d’hébergement et de 
participation.  La Fédération prend en charge les frais pour un accompagnateur, généralement l'arbitre. 
 
 
10.1.1 Tournois qualificatifs 
 
Les prétentions de remboursement sont les suivantes: 
Seniors et juniors à l’épée Cadets à l’épée 
• 1 chef d’équipe 100% 
• 1 entraîneur national 100% 
• 2 arbitres max. 100% (en fonction du nombre 

d’athlètes) 
• Cadre A 100% 
• Cadre B 50% 
• Cadre C 0% 
• autres athlètes 0% 

• 1 chef d’équipe et/ou un arbitre 100% 
• Tous athlètes 0% 

 
Pour les tournois qualificatifs, un forfait pour les repas de CHF 20 (par déjeuner et dîner) est versé dans 
le cas où il n’est pas compris dans l’hébergement.  Les athlètes ne bénéficient pas d’un forfait pour les 
repas. 
 
 
10.1.2 Championnats d’Europe et du Monde 
 
En règle générale, les athlètes seniors et juniors sélectionnés ne devraient pas avoir à participer au 
financement de leur participation aux championnats.  En revanche, si les frais s’avèrent particulièrement 
élevés en raison du choix du lieu de la compétition, une participation financière peut être exigée. Les 
athlètes doivent en être informés au moment de la communication de la sélection.  
 
Pour des raisons financières, les cadets prennent eux-mêmes entièrement en charge leurs frais de 
déplacement, d’hébergement et d’inscription.  La Fédération prend en charge les frais pour deux 
accompagnateurs au maximum, généralement les arbitres. Dans le cas où des cadets sont sélectionnés 
pour les Championnats du Monde cadets (intégrés aux ChM juniors), la Fédération assure un 
encadrement sur place.  
 
Les prétentions de remboursement sont les suivantes: 
Seniors à l’épée - ChE et ChM Juniors à l’épée - ChE et ChM Cadets à l’épée - ChE et ChM 
• 1 chef de délégation 100% 
• 1 à 2 entraîneurs nationaux 

100% 
• 1 à 2 chefs d’équipe 100% 
• Chef d’équipe Olympia 

100% 
• athlètes sélectionnés 100% 

• 1 chef de délégation 100% 
• 1 à 2 entraîneurs nationaux 

100% 
• 2 arbitres max. 100% (ChE 

juniors) 
• athlètes sélectionnés 100% 

• 2 accompagnateurs max. 
(arbitres) 100% 

• athlètes 0% 

 
Pour les Championnats d'Europe et du Monde, un forfait pour les repas de CHF 20 (par déjeuner et dîner) 
est versé dans le cas où il n’est pas compris dans l’hébergement.  Les athlètes ne bénéficient pas d’un 
forfait pour les repas. 
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ANNEXE 1 

 

Personnel/Adresses 
Commission technique (CT) 
 
 
Membres à part entière avec droit de vote 
 
Gabriel Nigon Chef de la Commission technique P 061 271 16 50 
Marktplatz 18 Chef Sports d‘élite G 061 564 64 64 
4001 Bâle  F 061 564 64 65 
  M 079 688 26 69 
   gabriel.nigon@swiss-fencing.ch 
 
Me Angelo Mazzoni Entraîneur national M 079 728 34 97 
Imp. de Froideville 12  angelo.mazzoni@swiss-fencing.ch 
1725 Possieux 
 

Me Gianni Muzio Entraîneur national M 079 728 34 96 
Imp. de Froideville 12   gianni.muzio@swiss-fencing.ch 
1725 Possieux 
 
Daniel Giger Chef d‘équipe P 031 301 69 64 
Länggasstrasse 101 EHS F 031 301 69 64 
3012 Berne  M 079 407 83 00 
 giger_daenu@bluewin.ch 
 
Ernest Lamon Chef d‘équipe P 027 322 95 64 
Rue du Conthey 10 EDS F 027 322 95 64 
1950 Sion ernest.lamon@swiss-fencing.ch 
 
Patrice Gaille Chef d‘équipe G 032 910 88 51 
c/o UBS SA EHJ F 032 910 86 90 
Case postale  pat.gaille@hispeed.ch 
2300 La Chaux-de-Fonds 
 
Janine Lamon Arbitre en chef P 027 322 95 64 
Rue du Conthey 10 F 027 322 95 64 
1950 Sion janinelamon@hotmail.com 
 
Dr Lars Frauchiger Directeur médical G 033 226 22 11 
Länggasse 100  P 031 332 77 29 
3063 Ittigen BE M 079 469 09 45 
 lars.frauchiger@swiss-fencing.ch 
 

Membres de la Commission technique sans droit de vote 
 
Sibylle Stalder Athletenbetreuer M 079 757 09 27 
Wachtstrasse 15  sibylle.stalder@swiss-fencing.ch 
8134 Adliswil 
 
Anja Straub Mannschaftsführer P 031 941 08 14 
Kirschenackerweg 12a EDJ G 031 358 88 49 
3063 Ittigen  M 076 399 39 21  
 anja.straub@gmx.ch 
 
 vakant Mannschaftsführer P  
 EDC  
 
Daniel Buchs Mannschaftsführer P 026 424 87 66 
Rte de Beaumont 22 EHC G 031 322 97 21 
1700 Fribourg  M 079 632 43 11 
 daniel.buchs@swiss-fencing.ch 
 
Antoine Campiche Mannschaftsführer P 021 784 09 76 
Chemin de la Crausaz 5B FHS / FHJ / FHC G 021 321 45 45 
1066 Epalinges F 021 321 45 46 
 antoine.campiche@swiss-fencing.ch 
 

Me Khashayar Saleki Mannschaftsführer P 021 625 53 75 
Chemin de la Suettaz 9 SHS / SHJ / SHC M 079 488 68 22 
1008 Prilly saleki@saleki.ch 
 
 
 
Encadrement sportif 
Tous les cadres de l'élite épée sont encadrés par les entraîneurs nationaux Mes Angelo Mazzoni et Gianni Muzio. 
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Encadrement médical 
 
Susanna Bischoff Verbandsarzt G 044  274 88 88 
SportClinic Zürich Puls 5  F 044 274 88 89 
Giessereistrasse 18  sbischoff@sportclinic.ch 
8005 Zürich 
 
Simon Heinis Physio /  P 061 421 74 55 
Hôpital Merian Iselin Responsable antidopage G 061 305 13 21 
Föhrenstrasse 8  F 061 301 18 66 
4054 Bâle  M 079 641 03 17 
  simon.heinis@mis-bs.ch 
 
Daniel Troxler Physio  P 031 819 71 44 
Maulbeerstrasse 8  G 031 381 20 50 
3011 Berne  F 031 381 37 55 
  M 079 366 62 29 
  dtroxler@datacom.ch 
 
 
 
Sport militaire  
 
Markus Friedli Chef de discipline P 031 351 15 56 
Wendschatzstrasse 2  G 031 351 70 40 
3006 Berne  F 031 351 17 04 
  M 079 415 93 80 
  friedli.markus@bluewin.ch 
 
 
 
Sport universitaire 
 
Andreas Steffen Disziplinchef M 076 576 27 28 
  andreas_steffen@gmx.net 
 
 
Manfred Beckmann Trainer P 0049 762 16 91 34 
Theaterstrasse 12  G 061 281 63 61 
4051 Basel  F 061 281 48 68 
  M 079 641 03 17 

 manfred.beckmann@fechtgesellschaftbasel.ch 
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ANNEXE 2 

Composition du cadre pour la saison 2010/2011 
 

concernant le point 4.3 Cadre A 

La composition conformément aux directives de planification Sport d’élite est comme suit: 
 
Cadre A 
EDS EHS EDJ EHJ 
Tiffany Géroudet Max Heinzer Laura Stähli - 
Sophie Lamon Fabian Kauter   
 Benjamin Steffen   
    
 

 
concernant le point 4.4 Cadre B 

La composition conformément aux directives de planification est comme suit (au 02. Août 2010 pour les 
seniors avant les ChE et ChM – affectation au cadre A sur palmarès ChE ou ChM encore possible): 
 
Cadre B 
EDS EHS EDJ EHJ 
Simone Näf Michael Kauter Lara Imhof Michele Niggeler 
Tabea Steffen Sebastien Lamon Anina Hochstrasser  
    
 

 

concernant le point 4.5 Cadre C 

La composition est comme suit : 
 
C Kader 
EDS EHS EDJ EHJ 
Angela Krieger Flavio da Silva Souza Scout Bosshard Georg Kuhn 
Camilla Natali Giacomo Paravicini  Louis Bourgeois 
Eléonore Evéquoz Florian Staub  Valentin Pirek 
 Tobias Messmer  Laurent Clenin 
 Simon Gauthier   
 Peer Borsky   
 Valentin Marmillod   
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ANNEXE 3 

Catégories 

Année Saison 2010/11 Saison 2011/12 

Ù Ù Ù 

1990 Seniors Seniors 

1991 Juniors Seniors 

1992 Juniors Juniors 

1993 Juniors Juniors 

1994 Cadets Juniors 

1995   Cadets Cadets 

1996 Cadets   Cadets 

1997 Minimes Cadets 

1998 Minimes Minimes 

1999 Benjamins Minimes 

2000 Benjamins Benjamins 

2001 Pupilles Benjamins 

2002 Pupilles Pupilles 

2003 Poussins Pupilles 

2004 Poussins Poussins 

2005  Poussins 

Ú Ú Ú 

 

 

ANNEXE 4 

Calendrier national  
 
Le calendrier pour toutes les armes et catégories est affiché sur le site web de la FSE : www.swiss-
fwencing.ch- Les tournois pour l'établissement du ranking national sont marqués spécialement. 

www.swiss-


Planification Sport d’élite/Programme  Sport d‘élite Escrime 
1er septembre 2010 au 30 septembre 2012 

  28 de 31 

 
ANNEXE 5 

Système de points et la pondération pour seniors, juniors et cadets 
 
Le système de points se rapproche du système de points de la FIE pour les tournois de Coupe du Monde 
et prend également en compte la force en jeu dans le cadre du tournoi. Afin d’obtenir des points, il faut 
entrer dans le tableau principal. Sans aucun point personnel, il n'est pas possible d'obtenir des points 
force. 
 
A x B Points provenant du classement selon FIE x Pondération  
C x D + Points force x Valeur 
 
= 

 
 Points du classement national 

 
Formule: A x B + C x D = Points du classement national 
 
A Points provenant du classement selon FIE  
Le système de points est celui de la FIE.  
 
B Pondération 
Groupe de tournoi selon calendrier Pondération 
Tournois nationaux (Junior) x 1 
Championnats suisses x 2 
Tournois internationaux x 10 
 
 
C Points force du tournoi 
Le poids du tournoi est déterminé comme suit: somme des points des escrimeurs participants (le 
classement personnel est également pris en compte), qui sont présents dans le Top 32 du classement 
mondial de la FIE. 
Classement FIE de tous les escrimeurs 
participants avant le tournoi  

Points pondérés par escrimeur 

1. 32 
2. 26 
3. + 4. 20 
5. – 8. 14 
9. – 16. 8 
17. – 32. 4 
 
 
D Valeur  
La valeur des points des escrimeurs participants se calcule d’après le classement obtenu au tournoi La 
hauteur du pourcentage (0 à 100%) est directement fonction du résultat obtenu au tournoi. 
Classement personnel obtenu au tournoi Valeur en pourcent 
1. – 8. 100% 
9. – 16. 75% 
17. – 32. 50% 
33. – 64. 25% 
65. -  0% 
 
Exemple: 
16. Dernier au palmarès à Stockholm = 8 points x 10. 169 escrimeurs ont participé au tournoi, étaient 
présents: rang mondial 1, 2, 5, 6, 7, 8, 11, 12, 15, 16, 17, 18, 20 (athlète suisse), 24, 25, 30, 31 (notre 
athlète), 32 et autres.  
 
Calcul: 
 
A x B  (pour le 16e rang selon FIE) 8 x 10 
C x D + 178 points (32+26+14+14….) x 75% 
 
= 

 
= 213.5 points 
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ANNEXE 6a 

 

 

Critères de sélection EHC / EDC 
 
 

Année de naissance : 1994/1995/1996 

20 places en circuit européen cadet 

 
• début de saison : compteur de points à 0 

 

• 2 compétitions suisses de qualification en septembre (Lugano et Bienne), avec la formule 
suivante :1 tour de poule de 6 ou 7 tireurs, aucun tireur éliminé, tableau d’élimination directe. 
Points attribués à partir d’un tableau principal: coefficient 1 et on fait la moyenne des deux 
compétitions 

 

• les 14 premiers du ranking national seront sélectionnés pour les épreuves 1,2,3 et 4 du circuit 
européen + 6 wild cards (points du circuit européen = points FIE X 10) 

 
 

 

• ranking après Châlons (EHC) et Grenoble (EDC) : les 6 premiers du ranking seront qualifiés pour 
la compétition suivante –Göteborg pour les filles et les garçons. 

 

Puis : 

 

• 27/28 novembre 2010 : championnats suisses cadets (coefficient 2) 

 

• 8 premiers du ranking suisse (sans les 1 à 6 du ranking qui sont déjà sélectionnés pour Göteborg 
EHC / EDC 

 

• + 6 wild cards 

 

 

 

Idem pour les sélections fleuret et sabre avec les compétitions y relatives. 
 

 

 

Total des compétitions pour les cadets 

 

• 2 tournois de qualification suisse (moyenne des deux) 

• 6 tournois internationaux cadets 

• 1 championnat suisse 
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ANNEXE 6b 

 

Année de naissance : 1991/1992/1993 

9 à 12 places (décision des EN) en coupe du monde junior 

 

Critères de sélection EHJ / EDJ 
 

• report des points de la saison passée et remplacement des points par roulement (système FIE) 

• 2 compétitions suisses de qualification en septembre (Lugano et Bienne), formule coupe du 
monde et points idem FIE : coefficient 1 et on fait la moyenne des deux compétitions 

• les 4 premiers du ranking national ayant rempli les critères de sélection au 25 septembre 2010 
seront qualifiés pour les ChE de Lobnya. 

 

Puis : 

 
• 6 premiers du ranking national junior, qualifiés pour Ponte de Sor + Bratislava (EHJ) et, 

Bratislava + Laupheim (EDJ) 
• pas de cadet/cadette sélectionnés pour ces deux premières Coupes du Monde sauf si le cadet(te) 

est classé de 1 à 6 dans le ranking national junior 
• 3 à 6 wild cards. 

 
Puis : 
 

• 4/5 décembre 2010 : Berne (qualification suisse). Pas de points attribués mais les deux premiers 
du classement des viennent ensuite (1 à 6 du ranking exclus) seront qualifiés pour les deux 
prochaines Coupes du Monde, Lignano et Bâle (EHJ) et Dijon et Moedling (EDJ) 

• puis reprise des critères normaux de qualification (championnat suisse = coefficient 2) : 
 

♦ 1 à 6 du ranking junior 
♦ 1 à 2 du ranking cadet 
♦ 4 wild cards 

 
 

 
Idem pour les sélections fleuret et sabre avec les compétitions y relatives. 

 
 
 
Total des compétitions pour les juniors : 
 
 
 

• 2 tournois de qualifications suisses (moyenne des deux) 
• 6 coupes du monde 
• 1 championnat suisse. 

 
 
ANNEXE 6c 

 

Critères de sélection EHS / EDS 
 

• se référer au point 6.3.2 

• au 16 janvier 2011 après le championnat suisse: le 
1er du ranking du CNS est sélectionné pour les 2 
prochaines coupes du monde Tallin et Paris (EHS) 
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et Barcelone et Luxembourg (EDS) -  1 à 6 ranking 
suisse exclus. 


